
AI'chives du Royaume : je regislre aux leth'es du gran~ c~nseil d~ l\1~lin.l's, fo1.89,

l'ennemy de nature humaine n'a laissié el ne laisse de susciter journeHement nouveHes
dissentions et divi~ions es pays voisins, efmesmes. au royaulme de ,France, la oh aul
euns vassaulx et ~utres se sont ~slevez contre leur souverain seigneur le roy tres:",ch.res
t.ien, de sorte que, si Dieun'y met remede, iI est apparent d'en ensuyvir grande effusion
de sang chrestien, avecpluiseurs autres maulx et une conf~sion entiere de la religion
catholicque, ensamble. de .la justice et de l'obéyssance deue envers leur ,seigneur et
prince naturel: pour aquoy obvyer, n'y a meilIeur et plus prompt remede, que d'implorer
I'ayde de Di~u" et par jeusnes, oraisons et aulmoisnes divertir son courroulx; et il soit
que nostre saint pe~e le pape, considérant les troubles, tumuItes, calamitez et oppres
sions dont pluiseurs royaulmes et provinces de nom chrestien sont grandement vexez
et agítez, non-seullement par lescommuns ennemys de la foy chrestienne,. mais aussi
~. ' . . ' ,

par les héréticques et scismaticques, ait puis nagueires concédé plainieres indulgences
de jubilé a tous contritz, confes et péllitens, selon'le contenu du brief apostolicque sur
ce dépeschié : aceste cause, vous avons bie'n volu requérir et ordonner, par cestes, que
ayez acommander, de, la part du Roy monseigneur, aux gens d'Église et de religion,
ensamble aux escoutette, cornmoingnemaistres et gens de loy de la vilIe de Malines,
que, acertains briefz et convenables jours, ilz ayent a faire processions générales et
solempneIes, le plus révéramment et dévotement q~e possible sera, et iceHes continueI:
pour quelque temps, selon qu'ilz jugeront convenir, et aussi faire jeusnes, oraisons,
aulmoisnes, suffrages et autres reuvres méritoires, pour, avecq le bélléfice desdictes
indulgences (que par les évesques diocésains seront publiées, se desja ~ait ne I'ont),
incliner Dieu, nostredict créateur, auser de miséricorde envers son peuple, 'remédier a
l'apparente effusion de saing chrestien, et le préserver de toutes autres calamitez sus
dictes; aussi deffendre tous bons christiens allencontre de Ieursennernys, tous infideIes,
l1érét.icques,·et scismaticques, extirper les erreurs et. hérésyes, conserver la relfgión
ancienne, et remectre toute la chréstienneté en tranquillité et union de f6y : comma'n
dant en oultre auxdicts officiers el gens de loy de mectre ordre afaire cesser tous exces,
dissolutions et schandales publicques, el, si avant qu'ilz viendront aleur cognoissance,
en chastier séverement les culpables et contrevenans, et que, aceste fin, chascun d'eulx
face en son endroict telz statutz et ordonnances que sera trouvé convenir; et le meilIeu~
ordre que ilz et chascun d'eulx y pourront donner, sera chose tant plus agréable aSa
Majesté 'eta nous,et le; plus tost le mieulx, signament durant cesjeusnes et sainetz
jours nataulx si prochains,Et en ce que dessus ne faictes aulcunefauIte. 'Atant,:~res
chiets 'et' bien amez, Nostre;..Seigneur vous ait en garde. De Bruxelles, le xlie jour
de dééembre 1567. Sáubsigné:,~Á.RGARITA, et plus bas:' D'OV~RLOEPE.I;, ':'" ,'; ,
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Al'chives du Royaume : 7e registre aux leUres du gr:md conseil de l\Ialines, fol. 90.

MARGUERITE, PAR LA. GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARME, DE PLAISANCE, ETC., RÉGENTE ET'

GOUVERNANTE.

Elle leur annonce que le Roi lui a accordé sa retraite, et qu'elle est remplacée par le duc d'Albe.

CIRCULAlRE DE LA DUCHESSE DE PARME AUX CONSEILS DE JUSTICE ET AUX MAGISTRATS

DES VILLES.

Tres-chiers et bien amez,' depuis noz dernieres avous escriptes, par lesquelles nous
vous faisions entendre le temps de nostre partement de ces pays, avons receu autres
lettres du Roy monseigneur, confirmatives de ce que l'avons tant 4e fois e1. si instament
requiz et supplié, par ou semblablement Sa Majestédéclaire avoir commis, par provi
sion" au gouvernementde cesdicfs pays nostre bon cousin le duc d'Alve, ,auquel,dez
auparavaiit, ilavoii donne la.charge de capitaine géneral, luy ayantenvoyé'sa' commis
sion,comme vous vei'rez,plus amplement'par la copie des lettres que Sadicte Majesté, a
esté: servye sur ce nous envoyer (1); estant joyeuse d'a:voir entendn nosti'esuccesseur
de luy, devantnostre partement; ne doubtant que Sa l\'lajesté en tirera bon service, et
le pays tout bé~éfice,. se]on la' bonne aífectiori qu'il porte aicellui; auquel partant vouS
porterez le :respect elobéissance qu'il convient,> et selon que Sadicte Majeste veult et
commande,: etque ledict seigneur duc vous tera aussi letout plus particulierement
entendre;, ne veullant; au surplus, obmectre d'adjouster que, par autres deux lettres de
Sa Majesté, icelle nous asseure de sa venue par de.;a pour le printemps prochain" avec
toute intention et 'détermination d'user .de toute clémence et bénignité, comme elle a
diverses fois prornis : ce que avons trouvé convenir vous faire entendre. Que sera l'en
dr9i~t, ,ou :derechief ,pf;endrQns ,congié de vous ,(2), en vous re~omman,dant ala gafde et
protectio~ de Die'u. De Bru~elles, le XIXe jour de décembre 1567. Soub$igné: MAR(;A
RITA, et plus bas : D'OVERLO~PE.

(1) Voyez la lettre CXIX.
(2) La duchesse de Parme avait adressé aux états des provinces, aux conseils de justice et aux magis

trats des villes, le 9 décembre, une longue lettre concernant son prochain départ des Pays-Bas, et les

causes qui l'avaient mue a solliciter sa retraite. Nous l'avons publiée dans les Analectes belgiques ~

p. 29¡)-501. ,
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BruxelIes, 51 décernbre 1567.

11 notifie au conseil sa nomination au gouvernement des Pays-Bas.

LETTRE DU DUC D'ALBKAU 'GRAND CONSEIL DEMALINES (1)•

6;)8

(1.) Circulaire aux 'conseils de justlce. Le duc écrivit, dans le meme sens;alix'~agi~tr~ts de~villes."
(2) Voyez la lettre CXX. ' .,;' ;,

Ar.chlves duRoyaume : 7me regi'stt;eaux lettt·cs du St'ri.nd conseil He lIalines, rol: 92:.' .'

Messieurs, je présuppose que vous aurez entendu, par lettres de madame la ducesse
,de Parma, comme aussi vous entenderez' encoires plus amplement par ceHes du Roy
.icy-joinctes (2), que m'a samblé convenable d'accompaigner ~e,cesies, que, ala grande
instance de ladicte dame, Sa Majesté luy avoit consenty le déport desa régence et gou
vernance généralle C\e ces pays, et que, en attendant qu'elle y arrive, eIles'esttrouvé
servy de m'y commettre par provision. Et, oires que jecognoisse la charge de l'impor
tance qu'elle est et requérant aultre personnaige que moy, toutesfois, 'comm'il est rai
sonnable que en toutes 'choses Sa l\fajesté soit servye et obéye, n'ay peu délaisserde
1'accepter: en quoy j'ay faict tant moins de difficulté, considérant que Sa Majesté nous
aSseure sy fermement de sa venue par deca au printemps prochain, en attendant la
quelle, ron peult tenir pour certain que je travailIeray tontee que me sera possible
pour le bien et tranquUlité desdicts pays de pardeca, sans m'y espargneren' riens. Aquoy
je prye aDieu medonner sa grace, et qu'il vous aie, Messieurs, en sa :s;linct~ garde. De
BruxeIles,Je dernier de décembre f567.L'entH~remelltvostre, signé:F. A.;Dl)CD'ALVE.DI RD
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Il ordonne que les églises et monasteres pillés et ruinés pendant les troubles, soient réparés.

ra yGener ' ti

659

cxxv

!PPENDICE.

DON FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, Due D'ALVE, ETC., LIEUTENANT, GOUVERNEUR

ET CAPITAINE GÉNÉRAL.

LETTRE DU Due D'ALBE AUX GOUVERNEURS ET CONSEILS DE JUSTICE DES PROVINCES.
, ')" ' '

'Tres~chí-ers,ei'bien ámez" COIQmé B', s'oit venu ~ nostre .cognoissance q~'en plusieurs'
villes et villaiges ou, es derniers troubles, ron a brisé les imaiges, rompu, saccagé et
spoliéles églises·et autelz, icelles églises sont et demeurent encoires au mesme estat,'
sans que ron se mecte en debvoir a les réparer et réorner comme il convient; chose
scandaleuse, alaquelle désironsque soit tout incontinent ~emédié : aceste cause,' vous
enchargeons et mandons bien expressément, de, par le Roy, nostre sire, que incontinent
et sans délay ayez a faire entendre, enjoindre et ordonner, de par Sa Majesté, a tous
officiers et magistratz des villes et villaiges, tant d'icelle Sa Majesté que des seigneurs
particuliers, de yostre ressort et jurisdiction, ou B y a eü aulcun brisement d'imaiges
et rompement, ruine, saccagement et spoliation d'églises et monasteres1 que ron aH a
les réparer, restaurer et remectre en estat honorable et deu, de sorte que les services
divins et offices ecclésiasticques y puissent eslre faictz avec la décence et révéi'ence qu'i1
convient, et ce endedans trois mois dois que ledict cornmandement leur aura. esté faict,
et que, au bout d'iceulx trois mois, lesdicts officiers et magistratz ayent a vous eertifier
de ce que faiet en aura esté. Dont, en 'oultre,nous advertirez bien spécifiquement et par le
menu, nommément esquelles villes et villaiges i1 y aura eu rompement el saccagement
d'églises,' eloistres et monasteres, etou ledict commandement aur~ esté faict, et esquelles
ron y aura satisfaict" par réparation, restauration et restitution c'omme dessus, et
esquelles point; ensemble de la cause et oecasion de lafaulte, pour apres y ordonner, '
comme, selon qu~ nousen vie'ndrasignifié, adviserons co'nvenir: Et ne fault qu'en eeste
réparation seÍ!leete:dific~lt~, délay ou'remis'e, 'a l'occ'asion ,des frais dont sera besoin'g"
pqisque .la,' rp.ison ,veult que ung chascun, se mOJ.lstre voluntaire d'~ssjster a la restau
rationde la~ maison' de' Dieu.; communea tous bons chrestiens,' saulf que l'on pourra'
ap'res advisei' 'd'eil faire -le' recouvrement sur ceulx: ,qiIi ont, domié causeau mal, el :ont
alIé 'a~x Pir~sch~~:~~ltre('q~f~atholieques, e(on( a~Ítre~~Iú esté adonnezet favori'7:

• ~ • : • > .: •• ! _. . ¡. .' ! :i l r;' '.t 1. ." '. . , . . . .. '. • ¡ . - .• • ." , \ , . , l '. ','
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DON' FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO• .nUC D'ALVE,' ETC.; LIEUTENANT, GOUVERNEUR
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Tres-chiers et bien amez, comme nous soyons advertiz qu'il y aplusieurs des prin
cipaulx et des plus chargez au faict des troubles et désordres passez, quy sont retournez "
et conversent journeIement en publicq, en vilipendence, de la justice, et uu grand
schandale d'ung chascun, aux villes et lieux estans de vostre charge; et quene trou-

Il leur ordonn'e de faire arreter, le 5 mars,: dans toutes les villes el liEmx de'leurdistrict, 'ceux qu¡' ont:

été ministres, consistoriaux, qui ont brisé ou fait briser les images,' qui ont porté les armes contre le :
Roi, et de.les livrer a leurs juges ordinaires, qui les condamnerontau .. dernier, supplice, ouautre~
ment; selon l'exigence' des cas (1)." ',' " ' ". ' , '

, , (

LETTRE DU DUC D'ALBE A FRANc;OIS DE COURTEWILLE ET JEAN VANDER, BURCH" CONSEIL
LERS AU CONSEILDE Fl..ANDRE, ET COMMISSÁIRE8 POUR 'LES TROUBL'ES•

sans aux ilOuvellitez passez des sectaires. Et partant qu'il n'y ait faulle. A tant, etc: De
BruxeIles, le XIVe jour de febvrier 1567.

~apiel'S d'État :,liasses aux letlres missives. - Ol'iginal, aux archives de la- vilIe de Namur.

cxxvi

, (1) Les memes ordresfurent donnés par le duc d'Albe aux gouverrieurs, ou aux commissaires des,

troubles, daos les autres provinces et districts des Pays-Bas. Nous avons trouvé, alix archives de I'État, '
aMons,dans un registre de l'ordredu clergé, intitulé: Mémoriaux, no 10,foI. 143, :la leUre suivante'
que le seigneur de Noircarmes, grand baiUi de Hainaut, écrivit a l'abbé deSaint-Ghislain :. '

« Monsieur de Sainct-Ghislain, cornme, puis peu de jours, avons recheu letires de ~on~eigneur' le
ducd'Alve, enjoingnant de appréhender prisonniers tous ceulx qui seront tronvés'~n cepaysd;avoir:
estémiIiistres. consistoriaulx, briseurs d'ymaiges, ou ayant faiet faire lesdicts bris, sacriléges, et porté
les armes contre le Roy, nostre sii'e,:etc., vous mandons par ces présentes,et requérons bien jnstamment,' .

que, le jour des Cendres, troisyeme de mars prochain, ayés afaire constituer priso~niers tous ceulx que·
scaverés, cognoistrés et 'treuverés de la qualité' que dessu~ en la ville de Sainct~Gbisia~.n '~t lie~x adjacens

, et dépendans d'iceHe ville,' et, en cest affair~, pa~ ceuli que' comme'tterés;~~ i 'régle~ sy ilextrement, '

nT1\



seurement et secretement, que la chose soit effectuée selon le désir eL volunté de Son Excellence, comme
en vous avons spécialle confidence, et; que personnellementvoz commis en veullent respondre, nous
adverÚssant, au plus tost quesera possible, de leur debvoir, pour enestre faiet comm'il appartiendra.
Atant,monsieur de Sainct~GhislaiIl, Nostre'-Seigneur soit garde de vous. De Mons, ce dernier feb':'
vrier,1¡)67. "» ','
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vons,cónvenable de souífrir pluslongtemps telz garnemens, signamment ceulx que l'on'
cognoist pour mi.nistres, consistoriaulx, briseurs des imaiges, ayans faict faireledict
bris, sacriléges, et ayans porté les armes contre Sa Majesté, ains que de telzsoit faict
lecÍlastoy et c'orrectioncondlg'ne a leurs mérites, sommes résoluz de faire saisir aux'
corps' et appréhender tous 'telz délinqua,ns et malfacteurs. Et, affin que ladicte appré
hension soit ,faicte dextrement, en ung mesme temps et jour, 'partout esdictes villes 'el
Ueux de'vostredicte charge; pour, par le saisissement de l'ung en temps divers, ne
caUser la fuyte et retraicte de l'aultre : aceste cause, vous ordonnons que, le troisiesme
jour du 'mois prochain précisément, ayez avous trouver en la ville de Gand, viIIe prin
cipale devostre district, pour y eífectuer, ledict jour, ladicte appréhension contre tous:
ceulx qúe trouverez chargez et coulpables des crimes et delictz 'susdicts : ce que vous'
enchargeons tenir secret,pourle tout mieulx -conduyre a l'eífect que désirons, procé-'
dant joinctement al'aimotationde leurs biens, suyvant vostre instruction. Et, sy trouvez.
besoing d'avoir ayde et assistence pour ledict exploict, en requirerez le mestre de camp
Alonso de Ulloa, estant présentement audict Gand, auquel escrfpvons, par les lettres
cy-joinctes,devous prester et aux officiers toute addresse et assistence requise. Et, pour
les auItres vilIes et lieux oh ne pourrez entendre le me~me jour, y commectrez les
officiers et magistratz que' trouverez catholicques, entiers, non suSpectz et nullement
adonnez a ces nouvellitez, pour faire ladict~ appréhens,ion au jour que dessus. Et, oh
les trouvissiez, ou aulcun d'eulx, aultres, prendrez en leur líeu te~z que cognoistrez a
ce qualifiez, et que surtout l'on y procede secretement et avec la dextérité requise. Et,
estant ladiete appréhension faiete, seront lesdicts prisonniers, par vous et par les aultres
officiers respectivement, délivre~ a leur juge ordinaireet eompétent, pour avoir la
cognoissanee de leurs faictz, crimes el 'mésuz, et procéder contre eulx par le dernier
suppliee, ou aultrement, selon l'exigence des cas, demourant tousjours l'annotation des
biens 'en vostre pouvoir, dont garderez le droict de Sadiete lUajesté. Et, affin qu'ilzne
faeent de ee auleune deífaicte, soubz. umbre que leur avons faict interdire la cognois
sance et judicature de ceulx qui seroyent ineslezdes troubles et désordres passez, les.
auetoriserez a ee de nostre part; leur enehargeant davantaige que, de temps a aultre,
ilznous advertissent de la sentencequ'ilz a~ront pronunchié eontre lesdicts délinquans,
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Archives dl,l conseil de Flandre, aGand : reg. O"donnantien, placcaeten ende acten,
beghintU55t, fol. V6 vo• '. .

Bruxelles, 29 rnal'S 1567 (1568, n.sL~).

. :: Tres~chiers et bÚm amez, pour ce" que désirons résetver a nous' etavoir 'la selllle
cognoissance des proces desja commenchez, o~ a encommencher, aÚémÚoictdes pre~l~
léges et coustumes prétendues par aueunes villes et provinees de par de~a, sur l'adjour~

DON FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, DUC D'ALVE, ETC., LIEUTENANT, GOUVERNEUR

ET CAPITAINE GÉNÉRAL •

Il informe les conseils qu'il se réserve la connaissancedes proces touchant les priviléges prétendus par
des villeset provinces, en matiere de saisie et de confiscalion des biens, pour le fait des troubles, ainsi
que des prétentions qu'éleveraient des créditeurs sur les biens des coupables. .

et de l'exécution d'icelle : bien entendu toutesfois que le. magistrat soit- catholicque,
enthier, non suspect et nullement adonné· auxdictes nouvellitez; et, sy avantque le
trouvez, ou aulcun d'icelluy, aultre, ordonnerez a tel magist.rat ·de ne cognoistre,ny:
procéder sur le faict desdicts prisonniers sans vostreprésence et, advis, affin d'éviter;
toute fraulde et suspicionde malversation. Et, pource faire, vous vous transporterez,
a la premiere commodité, au lieu que besoingsera; pour, avecq lemagistrat illecq,.
cognoistre, sommierement et de plain, de la cause desdicts prisonniers, et avecq eulx
procéder a la ,sentence diffinitive et exécution d'icelle~ Et du succes de ceste appr~

bension nous avertirez, vous y acquictant comme verrez, pour le service de Dieu, de:
Sa Majesté etpour le repos et tranquillité publicque, convenir. Et; sy vous y trouvez
aulcune difficulté a l'exécution d'icelle; nous en advertirez incontinent et a diligence, .
pour ne perdre temps.. A tant, tres-chiers' et bien amez, Nostre-Seigneur vous aiten sa
saincte garde~ De Bruxelles; le XXle de febvrier 1567. Signé.-:F. A. DUC D'ALVE, et plus
bas: PRATS. -
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LETTRE DU Due D'ALBE AUX eOMJdISSAIlms ORDONNÉSSUR LE FAIT DES TROUBLES PAR
TOUT LE PAYS DE FLANDRE.

Il explique ce qu'iJ a entendu llar le mot consistoriaux. inséré dans sa leUre du 21 février vrécédent,
ordonne que tOllS ceux qui ont abjuré la foi catholique soient arretés; trace la conduite atenir envers
ceux qui ont accompagné avec armes les ministres prédicants, et Ol'donne de fermer la bouche des
condamnés obstinés qui, en marchantau supplice, blasphement le nom de Dieu.

Bruxelles,i2 avril f567 (1568, n. st.).

•

Tres-chiers et bien amez, nous avons receu voz lettres du XXVIl~ du passé, par les
queUes vous vous trouvez premierement en doubte quelle sorte de gens entendrions

DON FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, DUC D'ALVE, ETC., LlEUTENANT, GOUVERNEUR

ET CAPITAINE GÉNÉRAL.

nemerit, appréhension, -saisissement ét confiscation' des biens descoulpahles,- tant
présénsqueabsens, fugitifzou latitans,pour et a l'occasion des troubles, rébellions et

:désordres passez,: comme aussy des proces intentez ou aintenterpar aucuns eréditeurs
sur' et ialleneontr~ des biens desdiets coulpables, ou de l'ung d'iceulx; en sorte ouma

:niereque ce soit: aceste cause, vous ordonIlons que, en vous déportant de toute uIté
'rieure cognoissancedesdicts proces (sy aucuns y a pendans pardevant vous), tant au
,regard desdicts previléges et coustumes, que des debtes ou autres actions prétendues ou
.aprétendre par les créditeurs susdicts, ayez a nous envoyer iceulxproces incontinent,
pour en estre par nous cogneu, vuydé et déterminé, comme trouverons en bonne raison
'et justice convenir; faisant a la mesme fin cesser et mectre a néant toutes et quel-.
concques' exécutions' quepourroient .desja par vous· estre accordées,. a la poursuyte

.d'aulcuns 'créditeurs, contre les biens desdiets coulpables. Et en ce ne faictes aucune
-faulte. A tallt, tres-chiers et bien amez, Nostre Seigneur vous ait en sa sainete garde.
De Bruxelles, ce XXIXe de mars 1567avant Pasques. Soubsigné: F., A.DUC D'ALVE, et

:plus bas : MESDACH.

Archives du ~onseil de Flandl'e, a Gand: reg. Ordonnantien,piaccaetcn ende acten,

beghint f55f , fol. 95. -.:. Al'chives du Royaume : 7e registre aux leUres du gl'llnd
conseil de ¡Ualines, fol. 93. .



Archives du conseil de Flandl'e, aGand : reg. 07'donnantien, placcaelen ende acten,
be9hint HS5f, fo195 VD. . .• , ....

comprendre soubz le mot consistof'iaulx mis en noz Jettres du XXle de febvrier dernier,
entre les aultres poinetz et erimes y mentionnez. Yousavons, quant a ce, bienvoulIu
adviser, par ceste, que nous entendons que, soubz .lediet mot consistoriaulx, doibvent
estre eomprins les chiefz, superintendens, anchiens, surveillans, diacres, el finableme~t

tous ceulx qui se sont auleunement meslez des affai,res dudict eOI;lsistoire, sicomme
d'avoir collecté argent et aulmosnes, ou d'avoir eu la charge de édiffier ,etériger le
lemple. Selon quoy aurez a vous rigler et conduyre en cest endroict, vous ordonn3;nt
davantaige que ayeza faire appréhender tous ceulx que cognoistrez avoir abjuré nost~e

sainele foy eatholicque et l'église romaine.
Vous nous représentez aussi si nous entendons de comprendre, au nombre de ceulx

quí ont porté les armes contre Sa Majesté, ceulx qui, au comm~nchement des prescÍles,
ont aveeq armes aeeompaigné les ministres, alIans preseher d'ung lieu en 1'aultre, pour
les garder et deffendre, desquelz 'les auleuns seroient ja prisonniers. Et, pour y. respon
'd~e, nostre intention est que, quant a ceulx qui sont présentement prisonniers, sero~t

comprins au nombre de ceulx ayans porté les armes contre Sadiele.Majesté,. et po~r telz
pugniz;et, auregard de ceulx qui sont eoulpables de meisme faict, et il'estans encoirés
appréhendez, nous envoyerez leurs noms et surnoms avecq leurs charges, pour apres y

estre pourveu eomme trouverons convenir. A tant, tres-ehiers et bien amez, Nostre
Seigneur vous ait en sa sainete garde. De BruxeIles, le Xll

Q jour d'apvril U>67 avant
Pasques. Signé: F.A. DUC D'ALVE. 6

Post-data. Et, comme nous soyons adverty que auleuns eondempnez obstinez, allans
. .

au supplice, ne cessent de blasphémer le nom de Dieu et de· semer leur venin, voulIpns
et ordonnons que, advenant I'exécution de telz, ron ait a leur estoupper la bouehe, de

;maniere qu'i1z ne sachent parler. Et plus bas : ,MESDACH. . , ';
nIR D[ 1\ D
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Bruxelles, 10 mai 1568.
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, ~CIRCULAIRE DU Due D'ALBE AUX eHEFS DES BANDES D'ORDONNANCES. '
)

JI permet que ceux qui ont signé le compromis soient conservés dans les bandes d'ordonnances, pourvu
qu'ils ai~nt renoncé ala confédération en temps, et depuis fait acte de bons catholiques et de loyaux

. sujets. -

Monsieur le conte, j'avoy ré~oIu par cy-devant que ceulx. qui aviont soubzsigné la
confédération ne seriont admis aux bandes d'ordonnance du Roy, nostre sire, et ainsy
l'avoy-je escript a quelques eapitaines d'aulcunes ou il y avoit 'de telz. Mais, ayant
depuis, pour bonnes considérations, modéré ladicte résolution, j'ay bien voulu vous faire
despescher ceste, pour par ¡celle vous faire entendre que je suys eontentque ceulx qui
se sont retirez et ontrenoncé a la confédération en temps compétent,et ont depuys
faiet acte de bons eatholieques, aussy' services de bons et léaulx subjeetz, et donné
démonstration de desplaisir de se avoir si aV~lllt oubliez, ne seront cassez, ains conti
nuez en service, jusques qu'en sera aultrement ordonné. Selon quo~ pourrez vous rei
gler" en cest endroict, comme aussy ferale eommissaire qui prendra la monstre de la
compaignie de vostre eharge, en Iuy monstrant ceste. A tant, etc. De Bruxelles, le xe jour
de may t568~

UJ1T


